
Orientation des candidats CQP « animateur d’athlétisme » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Si vous avez plus de 600 h 

d’expérience sur 3 années dans le 

champ du diplôme visé 

 

VALIDATION DES 

ACQUIS DE 

L’EXPERIENCE  

VAE 

Si vous êtes titulaire du 2eme degré 

fédéral dans le champ du diplôme 

visé et que vous avez au moins 400 

heures d’expérience sur les 5 

dernières années 

 

Si vous êtes titulaire du 2eme degré 

fédéral dans le champ du diplôme 

visé 

 

*Si vous êtes titulaire d’un diplôme 

fédéral jeune ou dans le champ du 

diplôme visé 

 

*Vous n’avez aucun diplôme fédéral  

en athlétisme mais une petite 

expérience d’encadrement ou 

d’investissement club (au moins 

100h) 

Vous n’avez aucune expérience 

dans l’encadrement en athlétisme 
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Avec 

allègement de 

formation et   

lors de 

l’examen 

(BC1, BC3, BC 

4) 

*Allègement 

de formation 

possible mais 

examen 

complet 

Vous êtes 

bénévole et 

sans projet 

professionn

el en 

rapport avec  

l’athlétisme 

 

Retirez un dossier 

d’inscription VAE 

auprès de la FFA 

 

*Formation 

complète 
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Avec 

allègement 

de formation et 

lors de 

l’examen (BC3) 

Si vous êtes titulaire du 3eme degré 

fédéral dans le champ du diplôme 

visé ou d’un 2eme degré (partielle) 

EQUIVALENCE 

PARTIELLE OU 

COMPLETE 

Vous êtes 

rémunéré 

par une 

structure 

pour 

encadrer de 

l’athlétisme 

Ou  

Le 

responsable 

d’une 

structure 

est prêt à 

vous 

rémunérer 

pour 

encadrer de 

l’athlétisme 

Ou  

Vous avez 

un projet 

professionn

el solide à 

court ou 

moyen 

terme qui 

débouchera 

sur 

l’obtention 

d’un 

diplôme 

professionn

el 

d’encadrem

ent en 

athlétisme 

 

Finalisez votre 

projet ou attendez 

que les formations 

se multiplient 

Rapprochez-vous 

d’un club afin 

d’acquérir de 

l’expérience 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retirez un dossier 

d’inscription auprès 

de la FFA ou 

téléchargez sur 

Athle.fr pour une 

formation 

Remplissez le 

dossier 

Equivalences 

BESOIN PROFIL et EXPERIENCE FORMULE PROCEDURE  
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Les parties grisées ne sont pas accessibles que pour le CQP Animateur d’Athlétisme. 

Les candidats intéressés par le CQP « Technicien d’athlétisme » devront être titulaire du 2eme degré de spécialités. 

Pour ces candidats, les dossiers seront en ligne à partir de décembre 2014 pour une formation sur la saison 2014-2015 


